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Rave party non autorisée à la Verte-Joux : retour sur l’intervention 
des autorités 

À la suite du week-end agité provoqué par la tenue d’une rave party non autorisée ayant 
rassemblé plusieurs centaines de personnes à la Verte-Joux, le Conseil communal et la 
Préfecture du Jura bernois souhaitent, avec le recul nécessaire, préciser à la population les 
démarches entreprises et dresser un bilan. 

Les autorités tiennent avant toute chose à remercier les membres de la police cantonale pour 

leur engagement et souhaitent un bon rétablissement aux agentes blessées. Elles regrettent les 
désagréments occasionnés à la population, à l’exploitant et au propriétaire du terrain. Enfin, 

elles remercient les habitants pour leur patience et leur compréhension tout au long de ces 
événements. 

Après cet épisode et en guise de constat prioritaire, le Conseil communal et la Préfecture estiment 
impératif que les instances cantonales et fédérales mettent rapidement en place les mesures 

administratives et juridiques nécessaires pour éviter qu’une telle situation ne se reproduise. 

Les autorités communales et la Préfecture, présentes à proximité du site durant toute la journée 
de samedi, ont agi avec détermination et proportionnalité, même si cette notion est parfois mal 

comprise : certains auraient souhaité une action plus ferme, tandis que d’autres n’ont pas compris 
que la fête ne puisse simplement se poursuivre malgré les nuisances. 

Déroulement des événements 

Samedi matin, aux alentours de 8h, la commune a été alertée de l’organisation d’une 
manifestation de type goa rave party à la Verte-Joux, sur un terrain appartenant à la 

Bourgeoisie de Malleray. Des membres de l’exécutif se sont immédiatement rendus sur place et 
ont constaté plusieurs infractions, notamment la construction d’une scène et d’autres installations 

sans autorisation, en violation de la législation sur le droit de la construction. Face à cette 
situation, l’exécutif a examiné l’ensemble des mesures relevant de ses compétences afin de 

mettre un terme à la manifestation dans les meilleurs délais. 

Par décision administrative, l’autorité communale a prononcé l’interdiction sur-le-champ 
l’utilisation de la scène ainsi que de tout équipement servant à la diffusion de musique. Sur 

mandat de la Préfecture du Jura bernois, la Police cantonale a ensuite ordonné à l’organisateur 
de cesser la diffusion de musique, celle-ci étant perceptible bien au-delà des limites de Valbirse. 

L’organisateur n’ayant pas respecté cette injonction, le Ministère public du Jura bernois-Seeland 
a autorisé la Police cantonale à procéder à la saisie du matériel. Samedi soir, vers 20h, la police 

a tenté de saisir la remorque supportant le générateur électrique. Cette intervention a été 
interrompue, les agents ayant été encerclés par les fêtards (pour plus de détails, se référer au 

communiqué de la Police cantonale). 

La saisie n’a donc pas pu être menée à bien et la musique a continué d’être diffusée malgré 
l’interdiction. Lors de cette opération, des agentes de police ont été blessées et du matériel a 



été endommagé. Une violence extrême a été exercée contre les forces de l’ordre, qui n’avaient 

pour objectif que de saisir une remorque. 

Afin de prévenir toute aggravation de la situation et d’éviter d’autres blessés, il a été demandé 

à la population de ne pas se faire justice elle-même. Les fêtards ont quitté les lieux dans la nuit 
de dimanche à lundi.  

Les installations ayant été démontées et retirées, il n’existe désormais plus d’infraction à la loi 

sur les constructions. Le propriétaire du terrain conserve la possibilité de déposer plainte contre 
l’organisateur pour utilisation non autorisée du terrain et pour les éventuels dégâts causés. 

L’exécutif local étudie, lui aussi, la possibilité de porter plainte. 
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